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Association loi 1901 affiliée à la Fédération Jalmalv reconnue  
D’Utilité Publique le 26 mars 1993 

Membre de la SFAP, reconnue d’Utilité Publique en 2008 

 

Procès-verbal de l’Assemblée Générale Extraordinaire 
 

Du Samedi 27 février 2021 
 

Au 435 Av Georges Frêche – 34170 Castelnau-Le-Lez 
Et en Visioconférence par Zoom 

 

 

Les membres actifs de l’association JALMALV-Montpellier se sont réunis le samedi 27 février en Assemblée Générale Extraordinaire. 
 

Rappel ordre du jour unique 
1. MODIFICATION DES STATUTS  

 Projet communiqué en amont aux adhérents (envoi par email le 28 janvier 2021) 
 

La Présidente accueille les participants et rappelle que tous les adhérents ont reçu le 28 janvier dernier, le draft des futurs statuts afin de préparer leur vote qui sera soumis à 

l’approbation lors de cette Assemblée Générale Extraordinaire. Le calcul du quorum est précisé, à savoir : nous avons besoin des deux tiers des présents et représentés, soit 38 

voix. 
 

Les membres de l’Assemblée ont émargé la feuille de présence : 

• Membres adhérents présents :    15 

• Membres présents en visioconférence Zoom :    4 

• Pouvoirs :      38 

• TOTAL :      57  
 

Le quorum est atteint (2/3 des présents et représentés), la séance est ouverte à 11h45 
 

Sont désignées pour : 
• Présider la séance : Thérèse Laporte  

• Centralisation des votes : Brigitte Legeay 

• Secrétaires de séance : Marie-Martine Lepinay et Brigitte Legeay 
 

Préambule : 
Il est rappelé aux participants que seules les parties de texte en bleu sont soumises aux votes. La nouvelle adresse du siège social, notée dans l’Article 2, ne nécessitant pas de vote 

puisque nous n’avons pas changé de commune. Afin de faciliter la prise en compte des résolutions, il est demandé accord des participants pour voter paragraphe par paragraphe. 

Ce qui a été accepté à l’unanimité. Les participants en présentiel et par Zoom ont la possibilité soit de voter à main levée. 
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Résultats des votes : 

 

Article 

Numéro de l’article concerné 

Modification proposée en bleu 

Modification en bleu gras soumis à 

discussion 
Suggestion Contre Abstention 

RESOLUTION 

adoptée à 

7 
 

  0 0 UNANIMITE 

8 
 

En gras : En cas de refus, le conseil 

d’administration n’a pas à faire 

connaître le motif de sa décision. 

 …  « à l’ensemble des 

adhérents » 

(à ajouter en fin de phrase) 

0 0 
UNANIMITE 

Avec suggestion 

10 
 

  0 0 UNANIMITE 

12 

 

  0 0 UNANIMITE 

13 

 

  0 0 UNANIMITE 
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Article 

Numéro de l’article concerné 

Modification proposée en bleu 

Modification en bleu gras soumis à 

discussion 
Suggestion Contre Abstention 

RESOLUTION 

adoptée à 

14 
 

  0 0 UNANIMITE 

15 

 

  0 0 UNANIMITE 

15 

suite 

 

  0 0 UNANIMITE 

15 

fin 

 

En gras : excepté l’élection des membres 

du conseil qui a lieu à bulletin secret. 
A retirer  0 0 

UNANIMITE 
avec retrait de la 

phrase en gras  
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Article 

Numéro de l’article concerné 

Modification proposée en bleu 

Modification en bleu gras soumis à 

discussion 
Suggestion Contre Abstention 

RESOLUTION 

adoptée à 

16 

 

  0 0 UNANIMITE 

17 

 

  0 0 UNANIMITE 

18 

 

En gras : Le rapport financier présenté 

à l’assemblée générale ordinaire 

présente, par bénéficiaire, les 

remboursements de frais de missions, de 

déplacement ou de représentation 

A retirer 0 0 
UNANIMITE 
avec retrait de la 

phrase en gras 

18 

suite 

 

  0 0 UNANIMITE 
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Article 

Numéro de l’article concerné 

Modification proposée en bleu 

Modification en bleu gras soumis à 

discussion 
Suggestion Contre Abstention 

RESOLUTION 

adoptée à 

18 

fin 

 

  0 0 UNANIMITE 

19 

 

  0 0 UNANIMITE 

19 

fin 

 

  0 0 UNANIMITE 
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Article 

Numéro de l’article concerné 

Modification proposée en bleu 

Modification en bleu gras soumis à 

discussion 
Suggestion Contre Abstention 

RESOLUTION 

adoptée à 

20 

 

  0 0 UNANIMITE 

 
 
 

Ordre du jour épuisé, l’Assemblée Générale Extraordinaire est close à 12h35. 
 
 

Fait le 4 mars 2021. 

 
 
La Présidente,             Secrétaires de séance, 

 

Thérèse LAPORTE                         Marie-Martine LEPINAY / Brigitte LEGEAY 
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ANNEXE 1 - Feuilles de présence : émargements 1 à 32 
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ANNEXE 2 - Feuilles de présence : émargements 33 à 64 
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ANNEXE 3 - Feuilles de présence : émargements 65 à 76 
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